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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Education a examiné,
au cours de sa réunion du 4 avril 2019(2), le pro-
jet de décret relatif à la gouvernance numérique du
système scolaire et à la transmission des données
numériques dans l’enseignement obligatoire.

1 Exposé de Mme la ministre Schyns

Mme la ministre observe d’emblée que les tra-
vaux relatifs au présent projet de décret ont été
entamés il y a plus de dix ans par l’Administra-
tion et les Fédérations de Pouvoirs Organisateurs.
Cette démarche a ensuite été enrichie sur la base
des travaux du Pacte et en particulier des orien-
tations relatives au pilotage du système scolaire
et des établissements. Ce projet de décret vise à
encadrer la transmission des données numériques
dans l’enseignement obligatoire ainsi qu’à donner
une base légale au Comité Inter réseaux du Nu-
mérique Educatif (CINE), à la plateforme de res-
sources éducatives (e-classe.be) et aux espaces nu-
mériques permettant l’accès à une série d’applica-
tions « métier ».

Le projet, en prenant pour objet la gouver-
nance numérique et la transmission des données,
vise à régler une question essentielle en matière de
gestion du système scolaire et des établissements.
D’une part, la gouvernance numérique constitue
un enjeu central pour l’amélioration de la qualité
du système et de son pilotage : la gouvernance nu-
mérique agit comme un véritable catalyseur dans
un système d’enseignement « décentralisé », com-
posé d’acteurs multiples, et où l’échange d’infor-
mation constitue un enjeu essentiel. D’autre part,
la gouvernance numérique est essentielle au sein
des établissements, non seulement sur le plan pé-
dagogique, mais aussi pour la gestion administra-
tive des écoles.

Le présent texte offre donc un cadre juridique
à la gouvernance numérique qui tient compte des
spécificités de l’enseignement obligatoire. Il établit
tout d’abord les instances destinées à faciliter cette
gouvernance et définit leurs rôles. Il fixe ensuite
une approche de la gestion des flux d’informations
basée sur trois grands principes :

1o Le développement d’une architecture numé-
rique favorisant le renforcement de la gouver-
nance administrative et pédagogique et axée
sur des espaces numériques au service des uti-
lisateurs ;

2o L’optimisation des processus de gestion de l’in-
formation afin de favoriser le pilotage du sys-
tème scolaire et la simplification administrative
de la gestion du système et des établissements ;

3o La sécurisation des échanges d’information et
la protection stricte des données à caractère
personnel.

Il s’agit tout d’abord d’une architecture numé-
rique axée sur des espaces numériques au service
des utilisateurs, dont le premier espace destiné aux
personnels de l’enseignement a été mis en service
fin mars (monespace.fw-b.be).

Alors que l’architecture numérique du système
éducatif développée depuis une vingtaine d’années
reposait sur un système de bases de données sécu-
risées, et la transmission d’informations encadrée
juridiquement, entre l’Administration Générale de
l’Enseignement (AGE) et les établissements (leurs
Pouvoirs Organisateurs), la transmission d’infor-
mations vers ou depuis les Instances Bassins EFE
ou les Fédérations de PO a progressivement été en-
visagée au fil du renforcement de la gouvernance
et du pilotage du système. Tandis que les échanges
de données avec les Bassins EFE ont été enca-
drés par décret en 2014, les discussions relatives
aux échanges de données avec les Fédérations de
Pouvoirs Organisateurs (FPO) n’avaient jusqu’à ce
jour jamais pu être finalisées. Plus récemment, le
développement d’un espace personnel à destina-
tion des enseignants a été envisagé afin de créer un
canal de communication privilégié entre l’usager
et l’administration.

Mme la ministre souligne que l’architecture
numérique que le présent décret propose de ré-
gler se base sur le développement progressif
d’« espaces numériques » destinés à différentes ca-
tégories d’intervenants du monde scolaire. A l’ins-
tar d’autres systèmes éducatifs, il s’agit à terme
de permettre à chaque enseignant, à chaque élève
et ses parents, à chaque équipe de direction et
à son pouvoir organisateur, etc. de disposer d’un
« espace » sécurisé lui étant propre et constituant
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un point d’entrée unique et sécurisé aux différents
services de l’Administration.

Bien qu’étant à des stades de développement
différents, quatre « espaces » de cette nature sont
envisagés par la Stratégie numérique :

— Un espace destiné aux Directions-PO qui per-
met à l’équipe de direction et son PO d’accéder
aux applications administratives (en langage
courant, les « applications métiers »), au plan
de pilotage/contrat d’objectifs de son établis-
sement scolaire, et à terme aux dossiers d’ac-
compagnement des élèves qui y sont scolarisés
(le DAC). Concrètement, cet espace recouvre
les applications auxquelles ont accès les pou-
voirs organisateurs et les directions d’écoles
lorsqu’elles s’identifient dans CERBERE afin
de transmettre ou traiter des données.

— Un espace destiné aux Fédérations de pou-
voirs organisateurs qui permet d’assurer des
échanges d’informations statistiques, ainsi
qu’un accès aux informations relatives au pi-
lotage/contrats d’objectifs avec le pouvoir ré-
gulateur, tel que prévu par le cadre juridique
du nouveau pilotage. Ces informations visent
à assurer que les FPO soutiennent les établisse-
ments scolaires qui le souhaitent.

— Un espace destiné aux personnels de l’Ensei-
gnement qui permettra la communication à
l’ensemble des personnels des informations ad-
ministratives qui les concernent le dossier ad-
ministratif et tout document relatif à la gestion
de la carrière. Cet espace personnel permettra
également aux enseignants d’accéder aux dos-
siers d’accompagnement de leurs élèves.

— Un dernier espace destiné aux parents et aux
élèves qui assurera à terme la communication
des informations administratives et scolaires de
l’élève, celles contenues dans le dossier d’ac-
compagnement de l’élève, mais aussi celles re-
latives aux certifications, diplômes, bourses et
allocations d’études, équivalences, attestations
de stages qui les concernent.

Seuls les espaces destinés aux Directions/PO,
aux Fédérations de PO et aux membres des per-
sonnels sont visés par le présent projet de décret.

Les deux premiers espaces numériques cités
sont les éléments constitutifs d’une architecture
adaptée à la gestion et au pilotage du système
de l’éducation, à ses différentes « parties pre-
nantes », et également basée sur la personnalisa-
tion et la simplification de l’expérience des usa-
gers. Le concept d’espace permet notamment de
circonscrire le champ d’application de la politique
de sécurité des données chiffrées, statistiques ou à
caractère personnel et des applications métiers.

Le présent projet de décret ne vise pas exclusi-

vement la gouvernance numérique dans sa dimen-
sion administrative. Il comprend une disposition
relative à la plateforme de ressources éducatives.
A terme, la nouvelle architecture numérique com-
prendra aussi un portail rassemblant les informa-
tions relatives aux filières et métiers, ou encore aux
stages, qui constituent un élément essentiel pour
l’orientation positive des élèves.

L’architecture numérique du système scolaire
se conçoit en lien avec le développement des éco-
systèmes numériques des écoles, dont la géné-
ralisation renforcera la structuration du paysage
numérique éducatif. Les écosystèmes numériques
doivent notamment viser à offrir des garanties éle-
vées en matière de protection des données et de
la vie privée, à favoriser des relations positives
entre enseignants, parents et élèves, et à offrir de
meilleures conditions de travail aux enseignants.

Concernant l’optimisation des processus de
gestion de l’information, le numérique favorise
une administration plus efficiente du système sco-
laire en optimisant les processus de transmission
et de gestion des informations entre les différents
niveaux ou acteurs du système, tandis que la dé-
matérialisation des procédures constitue un fac-
teur important d’allègement des charges adminis-
tratives et de diminution des coûts de fonctionne-
ment.

Ce texte encadre l’ensemble des flux de trans-
mission d’informations — que celles-ci soient de
nature personnelle ou statistique — entre niveaux
et acteurs de la gouvernance du système éducatif.
Outre les flux entre le pouvoir régulateur et les éta-
blissements/PO, le projet de décret encadre dans
un même texte juridique les flux qui concernent le
pouvoir régulateur (PR) et le niveau intermédiaire
(meso) de la gouvernance — à savoir les FPO et
les Instances Bassins EFE.

Pour Mme la ministre, dans son fonctionne-
ment actuel, l’administration et le pilotage du sys-
tème et des écoles reposent sur un paysage d’ap-
plications diverses, et des procédures administra-
tives essentielles dont toutes ne sont pas encore
numérisées. Les choix des solutions numériques
propres aux applications représente un élément
important dont l’impact doit être mesuré tant en
termes de temporalité du projet, qu’en termes bud-
gétaires, notamment. C’est pourquoi le décret en
projet prévoit, pour ce qui concerne les flux d’in-
formations PO-PR, que le choix du mode d’inter-
opérabilité des solutions informatiques soit mieux
encadré qu’auparavant, en prévoyant une procé-
dure spécifique à cet effet. Cette procédure vise la
définition conjointe par le PR et les FPO du mode
d’interopérabilité choisi, celui-ci pouvant être ce-
lui d’un interfaçage par les webservices (ou la tech-
nologie appropriée) ou pas. La nouvelle procé-
dure doit notamment permettre d’assurer l’effica-
cité et la qualité des interactions avec les utilisa-
teurs, d’éviter le double encodage, mais aussi de
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garantir une approche responsable des coûts de
développement.

Enfin, pour ce qui relève de la sécurisation de
la transmission d’informations, il est à noter que
les politiques de l’Education reposent de plus en
plus largement sur la gestion d’un ensemble com-
plexe de données et d’informations, ainsi que sur
l’échange de celles-ci, que ce soit entre le Pouvoir
régulateur et les établissements, avec les parents et
les élèves, avec les FPO ou avec les Bassins EFE.
Les données du système éducatif qui sont échan-
gées pour sa gestion et son pilotage, sont à la fois
des données chiffrées, des données statistiques et
des données personnelles.

Si les technologies numériques facilitent et am-
plifient cette tendance, elles doivent cependant être
conçues à partir d’un cadre de sécurité des don-
nées, de leur utilisation et de leur transmission.
Les données à caractère personnel doivent béné-
ficier d’un cadre de sécurité strictement protecteur
de la vie privée, et désormais prescrit par le Règle-
ment Général de Protection des Données (RGPD).
Les données statistiques ou chiffrées présentent
également un enjeu de sécurité dans un système
de quasi-marché scolaire. C’est pourquoi le projet
de décret prévoit un cadre juridique protecteur de
l’ensemble des données et de leurs modes de trans-
mission.

En ce qui concerne plus spécifiquement les
données personnelles, elles peuvent être traitées
par les établissements ou par l’Administration.
Alors que certaines données sont collectées par les
établissements aux fins exclusives de gestion in-
terne des élèves (par ex. le nom des élèves parti-
cipant aux repas chauds), d’autres données sont
utiles aux établissements et aux services de l’Admi-
nistration qui en font des usages distincts (par ex.,
la signalétique des élèves, qui permet, d’une part,
aux écoles d’organiser les classes, les attributions,
etc., et qui, d’autre part, permet à l’Administra-
tion de suivre le parcours des élèves ou d’organiser
le financement des établissements). La détermina-
tion des obligations respectives des établissements
et de l’Administration en matière de protection des
données personnelles peut donc s’avérer complexe
dans la mesure où les données collectées par les
établissements le sont pour son compte et pour ce-
lui de l’Administration.

Les espaces numériques permettent la distinc-
tion entre les qualités de responsable de traite-
ment et de sous-traitant prévues et leurs obliga-
tions telles que prévues par le Règlement euro-
péen relatif à la protection des données (ci-après
dénommé « RGPD »). Ainsi la Communauté fran-
çaise est responsable du traitement des données à
caractère personnel traitées au travers des espaces
numériques, tandis que les pouvoirs organisateurs
et les Fédérations de pouvoirs organisateurs ont
la qualité de sous-traitants lorsqu’ils accèdent aux
espaces numériques. Les pouvoirs organisateurs

et les Fédérations de pouvoirs organisateurs sont
toutefois responsables du traitement de toute don-
née à caractère personnel qu’ils traitent en de-
hors des espaces numériques cités ou qu’ils traitent
pour des finalités qui leur sont propres.

Concernant les négociations dont les procès-
verbaux ont été communiqués via la plateforme
sécurisée, les représentants des organisations syn-
dicales ont remis un avis favorable.

Quant aux représentants des Pouvoirs Orga-
nisateurs, ils remettent un avis favorable sous ré-
serve du traitement satisfaisant des questions qui
ont été posées lors des négociations. Ainsi, toutes
les remarques des Fédérations de PO ont été prises
en compte et intégrées dans le texte, à l’exception
de la définition d’un périmètre précis concernant
la plateforme de ressources éducatives à l’article 5,
qui a été maintenu.

A propos de l’avis de l’Autorité de Protection
des Données (APD), l’Autorité a remis son avis sur
l’avant-projet de décret en février 2019.

Les observations principales de l’Autorité
amènent les ajustements et précisions suivantes.

S’agissant de définir et de délimiter avec préci-
sion le rôle de chaque intervenant dans le respect
des articles 24.1, 26, 28 et 35 du RGPD [consi-
dérants 7 à 12 de l’avis], le texte de l’avant-projet
de décret soumis à l’avis de l’Autorité anticipait
l’observation en accordant une attention particu-
lière à la définition et à l’articulation du rôle de
chaque intervenant au regard du RGPD. Plus spé-
cifiquement, en réponse aux considérants 8 et 9 de
l’avis, le « Gouvernement » et la « Communauté
française » relèvent effectivement d’une seule et
même entité juridique, et ce, en vertu de la loi spé-
ciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980.
Ceci étant, à la lumière de l’avis de l’Autorité et de
l’avis de la section de législation du Conseil d’Etat,
l’article 6, § 2, du projet de décret identifie désor-
mais le Gouvernement comme étant le responsable
du traitement.

La répartition des rôles de chaque intervenant
tend également à garantir le respect des droits
et obligations établis par les articles 12 à 22 du
RGDP (considérant 12 de l’avis).

L’Autorité relève que les données traitées ne
sont pas précisées dans le texte du présent projet
de décret [considérants 17 et 21]. Au vu du volume
et de la variété des données traitées, il est particu-
lièrement malaisé de fixer dans le présent décret
la liste des données ou les catégories de données
à caractère personnel qui font l’objet d’un trai-
tement et qui sont nécessaires aux finalités pour-
suivies par les espaces numériques. Dans un souci
de flexibilité, d’adaptabilité et, surtout, de prati-
cabilité, il appartiendra au Gouvernement de fixer
ces listes et d’identifier les bases de données utiles.
Ceci étant, il va de soi que l’arrêté d’exécution sera
également soumis à l’avis de l’Autorité.
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Plus globalement, Mme la ministre confirme
qu’il est essentiel de rappeler que le présent pro-
jet vise à établir un décret « cadre » en matière de
transmission de données au sein de notre système
scolaire. Partant, il n’entend aucunement déroger
ou se substituer aux règles applicables en matière
de traitement de données à caractère personnel.
Ainsi, s’agissant du type de données traitées, le
présent projet et les traitements qui en découlent
se conformeront pleinement aux règles applicables
en matière de traitement de données à caractère
personnel, dont le RGPD.

En réponse aux considérants 19, 20 et 21 de
l’avis, l’article 6, § 1er vise autant les bases de don-
nées existantes que les bases de données à venir.
Comme indiqué ci-dessus, il appartiendra au Gou-
vernement d’identifier ces bases de données dans
un arrêté d’exécution, lequel sera soumis à l’avis
de l’Autorité. Ce projet d’arrêté tiendra évidem-
ment compte de l’avis remis par l’Autorité. S’agis-
sant de la gestion des authentifications et des ac-
cès, l’article 4, § 1er, alinéa 2, énonce déjà que
« Ces espaces numériques sont accessibles moyen-
nant une gestion des accès sécurisés et personnali-
sés ». Pour le surplus, les règles du RGPD trouvent
à s’appliquer.

S’agissant de la remarque formulée par l’Au-
torité sur la durée de conservation des données
[considérant 22 de l’avis], il n’est pas possible de
fixer une durée particulière, eu égard au grand
nombre de données traitées et de leur variété. La
durée de conservation des données sera toujours
liée au traitement dont elle relève.

En réponse aux considérants 26 et 27 de l’avis,
une définition des « données statistiques » a été in-
sérée à l’article 1er, § 2, du projet de décret.

S’agissant de la remarque relative au respect
des articles 198 à 204 de la loi du 30 juillet 2018
relative à la protection des personnes physiques
à l’égard des traitements de données à caractère
personnel [considérants 28 à 32 de l’avis], rappe-
lons que l’article 1er, § 2, du projet de décret pré-
cise clairement qu’une donnée anonymisée est une
donnée qui n’est plus une donnée à caractère per-
sonnel dans la mesure où la personne concernée
n’est pas ou plus identifiable et ce de façon irré-
versible. Ceci étant, le texte du présent projet de
décret a été revu et précisé en fonction de l’avis de
l’Autorité et de l’avis du Conseil d’Etat.

Pour ce qui est du rôle de délégué à la protec-
tion des données [DPD], le présent projet de décret
ne traite pas de celui-ci dès lors que le DPD inter-
viendra selon les procédures internes à la Commu-
nauté française et conformément à la législation
applicable en la matière.

A propos de l’Avis du Conseil d’Etat, la sec-
tion de législation du Conseil d’État a remis son
avis sur le présent projet de décret en date du
18 mars 2019.

Dans une première observation générale, la
section de législation relève que « de deux choses
l’une :

— ou bien le projet se borne à organiser les sys-
tèmes électroniques de traitements de données
à caractère personnel, traitements qui sont déjà
prévus par des dispositions légales ou décré-
tales en matière d’enseignement ou rendus né-
cessaires par l’exécution de celles ci : dans cette
hypothèse, l’exigence de légalité formelle impo-
sée par l’article 22 de la Constitution ne s’op-
pose pas à ce que le législateur habilite le Gou-
vernement à déterminer lesquelles de ces don-
nées et de ces traitements font l’objet de l’or-
ganisation des espaces numérisés prévus par le
projet ;

— ou bien, si l’intention de l’auteur de l’avant-
projet est de permettre d’autres traitements
de données à caractère personnel que ceux
qui sont déjà rendus nécessaires par l’exécu-
tion de textes légaux ou décrétaux existants, il
convient alors que l’avant-projet définisse lui-
même les éléments essentiels des traitements à
caractère personnels qui pourront être effec-
tués au moyen des espaces numériques définis
à l’article 4. »

Mme la ministre confirme que le présent pro-
jet de décret vise bien la première hypothèse énon-
cée par la section de législation. Afin de lever toute
ambiguïté, l’article 6, § 1er, alinéa 1er a été revu
afin de bien préciser que « Le Gouvernement fixe
par arrêté la liste des données ou des catégories de
données à caractère personnel faisant l’objet d’un
traitement en application d’une disposition légale,
décrétale ou réglementaire et qui sont nécessaires
au regard des finalités des espaces numériques vi-
sés à l’article 4. ». La formulation des articles 10
et 12 a également été revue.

Dans une seconde observation générale, la sec-
tion de législation s’interroge sur la portée norma-
tive des articles 2 et 3 relatifs à l’élaboration d’une
stratégie numérique pour l’éducation et sur le plan
numérique pour l’école et partant sur l’utilité de
reprendre ces dispositions.

Il s’agit bien de confirmer les pouvoirs d’ini-
tiative dont dispose le Gouvernement quant à l’im-
pulsion de certaines politiques, à savoir en l’espèce
celle consistant à aboutir à une « stratégie numé-
rique pour l’éducation ».

Si les dispositions questionnées n’ont pas de
portée normative, elles n’en sont pas pour autant
inutiles. Ces dispositions permettent au législateur
d’assoir et d’institutionnaliser la gouvernance nu-
mérique de notre système scolaire et le rôle de cha-
cun des intervenants [Gouvernement, CINE, Ser-
vice général du numérique éducatif]. Il est donc
proposé de les conserver en l’état.
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Dans une troisième et dernière observation gé-
nérale, la section de législation s’interroge sur la
cohérence dont le projet à l’examen fait montre
dans l’utilisation de la notion de « données ano-
nymisées » telle qu’elle est définie dans le présent
projet de décret. L’article 10, § 1er, a été revu en
conséquence.

Par ailleurs, s’agissant de la compatibilité
entre l’anonymisation et la ventilation des don-
nées, la définition de « données statistiques » a été
précisée. Il s’agit d’un « ensemble de données ano-
nymisées ventilées à un niveau de granularité qui
ne permet pas une réidentification ». En outre, le
texte de l’article 13, §§ 8 et 9, a été revu pour
permettre, le cas échéant, une ventilation distincte
des données permettant de prévenir toute réiden-
tification. La possibilité est également prévue de
ventiler par catégorie de nationalité et non par na-
tionalité pour prévenir toute réidentification. En
pratique, avec ces ajustements, il appartiendra à
l’Administration de s’assurer que les données sta-
tistiques communiquées sont effectivement venti-
lées à un niveau de granularité qui ne permet pas
une réidentification.

S’agissant des observations particulières for-
mulées par le Conseil d’État, le texte a été adapté
en conséquence. Chaque observation particulière
fait l’objet d’un commentaire explicatif dans le
commentaire de l’article concerné.

2 Discussion générale

M. Henquet se réjouit de l’arrivée de ce projet
de décret très attendu.

De manière positive, ce texte détermine un
cadre juridique qui tient compte des spécificités de
l’enseignement obligatoire. Il établit tout d’abord
les instances destinées à faciliter la gouvernance
numérique, définit leurs rôles et fixe ensuite une
approche de la gestion des flux d’informations ba-
sée sur trois grands principes :

— Le développement d’une architecture numé-
rique favorisant le renforcement de la gouver-
nance administrative et pédagogique et axée
sur des espaces numériques au service des utili-
sateurs ;

— L’optimisation des processus de gestion de l’in-
formation afin de favoriser le pilotage du sys-
tème scolaire et la simplification administrative
de la gestion du système et des établissements ;

— La sécurisation des échanges d’information et
la protection stricte des données à caractère
personnel.

Ceci étant dit, M. Henquet fait part de son
appréhension par rapport à certaines dispositions

dont celles reprises à l’article 13. En effet, eu égard
au grand nombre d’informations disponibles qui
seront amenées à circuler, il souhaite obtenir des
garanties quant à la sécurisation de ces données et
des échanges.

Il note également la mise en place d’un Ser-
vice général du numérique éducatif en collabora-
tion avec l’ETNIC et il demande si cette dernière,
souvent débordée par ses nombreuses missions, va
pouvoir faire face à cette nouvelle surcharge ou si
de nouveaux recrutements sont prévus.

Même s’il admet que le dossier d’accompagne-
ment des élèves (DAccE) n’est pas encore opéra-
tionnel, le député s’inquiète de la manière dont
la sécurité des informations relatives aux élèves
va être assurée, notamment dans le contexte des
réunions du conseil de classe.

Toujours par rapport à ce DAccE, le député
livre les inquiétudes des acteurs de terrain qui ont
participé à un groupe de travail en 2018 sur le su-
jet. Il cite les conclusions : « Malgré les quelques
informations que le Cabinet a permis de trans-
mettre aux participants au sujet du DAccE, il reste
néanmoins difficile pour un groupe de discussion
de se projeter dans un outil qu’il connait trop peu.
Les informations contenues dans l’Avis n˚3 sont
insuffisantes pour se positionner. Par conséquent,
ce sont surtout des craintes et des représentations
approximatives qui ont rythmé, de manière ré-
currente, la discussion. L’équipe pédagogique ex-
prime une lassitude face aux changements succes-
sifs qui lui sont imposés : « On nous demande tout
le temps de tout changer. On est lassés, du coup
pas super positifs. Et avec tout ce qu’on fait pour
que ça change, on est dépités ». L’expérience des
enseignants les pousse à craindre que les mesures
qui seront adoptées pour le DAccE soient légères
au début et s’amplifient par la suite, augmentant
in fine leur charge de travail ».

Sur base de ce témoignage, M. Henquet invite
la Mme la ministre à se positionner.

Enfin, M. Henquet souhaite des explications
quant au projet « E-classe » dont les ressources
sont a priori attendues pour le printemps 2019.

Mme Trachte salue ce projet de décret utile
pour les écoles.

En se référant au nom du portail « Cerbère »,
l’intervenante ne peut que constater que celui-ci
est illustratif de son manque de convivialité et elle
émet des craintes quant à son extension prévue.
En ce sens, elle ose espérer que des efforts seront
fournis par l’ETNIC pour améliorer l’outil.

Elle estime également que l’informatique
doit être un moyen qui permet de dégager du
temps pour les équipes pédagogiques afin qu’elles
puissent mener leur mission de base dans de
bonnes conditions. Aussi, elle attire l’attention de
la ministre sur le réel enjeu de l’équipement infor-
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matique des écoles.

En ce qui concerne la protection de la vie pri-
vée, Mme Trachte insiste sur l’importance de ga-
rantir que le nom des personnes ne soit pas exposé.

Par rapport à l’interface école/familles, il est
remarqué que des écoles investissent du temps et
de l’argent dans des applications issues de société
privées. Or, après un certain délai, certains établis-
sements scolaires font marche arrière en consta-
tant que cela ne correspond pas à leurs besoins.
Pour y pallier, la commissaire invite à améliorer
l’information et le conseil donnés aux écoles et/ou
à leur fournir une application adaptée.

Enfin, Mme Trachte encourage le développe-
ment d’outils participatifs entre les enseignants
et la participation de la Fédération Wallonie-
Bruxelles dans cette logique est bénéfique, notam-
ment pour les jeunes professeurs et instituteurs.

Mme Bourgeois observe qu’il n’a échappé à
personne que la gestion de la transition numérique
était un des défis majeurs du développement de
nos sociétés et que l’école se devait, dès lors, d’y
prendre part.

Dans le cadre du Pacte pour un Enseignement
d’excellence, l’avis n˚3 du Groupe central fait de la
transition numérique un des objectifs stratégiques
de l’amélioration de la qualité du système édu-
catif. Il s’agit d’un enjeu transversal qui touche
aussi bien le contenu des cours, la manière dont
les cours sont donnés, que l’organisation des éta-
blissements, des Fédérations de PO et du système
éducatif dans son ensemble.

Elle note la création, d’une part, d’un Service
général du numérique éducatif au sein de l’AGE,
d’autre part, d’un comité interréseaux du numé-
rique éducatif (CINE). En outre, le projet de dé-
cret met en place les institutions et la concertation
nécessaires à un développement cohérent et coor-
donné du numérique au sein du système éducatif.

Mme Bourgeois relève les vertus que peut
avoir le numérique en vue de favoriser une ad-
ministration plus efficiente et une simplification
des procédures administratives, mais également les
risques.

Les procédures mises en place par le pré-
sent projet de décret semblent prévenir un certain
nombre de maux et de dérives d’un développe-
ment de procédures informatiques non concertées
en assurant l’efficacité et la qualité des interactions
avec les utilisateurs, en tendant à éviter le double
encodage, mais aussi en garantissant une approche
responsable des coûts de développement.

Enfin, enjeu fondamental de la société de l’in-
formation, la protection des données et la sécuri-
sation des transmissions d’informations se voit ici
reconnaitre un cadre juridique stricte et conforme
au RGPD (Règlement général sur la Protection des
données).

Tout en se réjouissant de ces avancées qui per-
mettront d’asseoir le développement de la straté-
gie numérique sur des bases saines et structurées,
la députée invite la ministre à apporter un complé-
ment d’informations relatif au projet « E-classe »
tel qu’il a été annoncé le 3 avril.

En réponse aux interrogations des commis-
saires, Mme la ministre indique que les informa-
tions visées à l’article 13 découlent de l’application
des décrets et des règlements existants. Quant à la
liste des données vers les Fédérations de PO, elle
a été concertée et fixée de commun accord avec
l’administration et les Fédérations avant d’être va-
lidées.

Elle précise que les espaces numériques seront
sécurisés par l’ETNIC via le portail « Cerbère ».
Si elle peut reconnaitre certaines difficultés d’ac-
cès pour des personnes peu habituées à utiliser
un tel système obligeant à se connecter, il n’en
reste pas moins qu’une réflexion permanente est
en cours pour mettre en place de nouvelles fa-
çons de rejoindre le portail. D’ailleurs, l’ETNIC
travaille dans une optique de parcours « usager »
orientée sur l’ergonomie, tandis que des tests régu-
liers sont opérés afin de vérifier le bon fonctionne-
ment des moyens mis à disposition.

Mme la ministre insiste pour dire que le
DAccE est un outil en cours de réflexion et qu’un
groupe de travail multidisciplinaire (ETNIC, Ad-
ministration et Inspection) est chargé de concevoir
l’outil. Ce dispositif devra faire l’objet d’un décret
spécifique prévu au début de la prochaine législa-
ture.

Pour autant, le DAccE sera prioritairement
testé dans un cadre non obligatoire auprès des
écoles maternelles afin de les aider à suivre la pro-
gression de l’élève. À l’instar de l’application « pi-
lotage » qui avait été testée par des directeurs,
celle-ci le sera par des instituteurs et institutrices
maternels.

Quant à l’espace personnel enseignant et au
lien avec « E-classe », Mme la ministre signale
que ce dernier a été lancé le 3 avril et qu’il est dé-
sormais fonctionnel avec une richesse de contenu
d’ores et déjà mis en ligne. Il a fait l’objet d’une
collaboration avec la RTBF et la Sonuma. Évidem-
ment, ce projet sera évolutif (ressources évaluées
par les consortiums, ressources de l’Administra-
tion générale de l’enseignement ressources numé-
risées des archives de la RTBF via la Sonuma).

Elle ajoute que le Service général du numé-
rique est déjà actif et se compose de personnes
(dont des enseignants détachés) qui ont travaillé
intensément pour produire « E-classe » et qui vont
suivre sa mise en œuvre. Il servira également à
donner des conseils.

Il est également rappelé que 40 conseillers
techno-pédagogiques vont rejoindre les Fédéra-
tions de PO dès la rentrée 2019 et celles-ci auront
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pour mission de soutenir les écoles à faire circuler
les bonnes pratiques sur le plan numérique.

Par rapport aux missions de l’ETNIC, Mme
la ministre reconnait que de nouvelles commandes
sont intervenues depuis trois ans. Toutefois, elle
rappelle qu’il s’agit du métier de l’entreprise et le
ministre chargé de l’informatique a veillé à faire
évoluer le cadre du personnel en conséquence.

La question de l’équipement des écoles amène
la ministre à préciser que les nouveaux pc ad-
ministratifs sont progressivement installés pour
les directeurs de l’enseignement fondamental. Par
ailleurs, 98 % des enseignants possèdent un ordi-
nateur et l’indemnité de 100 euros sert à recon-
naitre cet usage dans le cadre de leur travail.

Quant à l’évocation des échanges entre les
enseignants, le souci premier a été de mettre en
ligne des ressources validées avec la possibilité
de signaler des contenus incorrects avant que les
enseignants ne puissent, dans un second temps,
échanger leurs ressources. Évidemment, un sys-
tème d’alerte sera également activé avec une vo-
lonté que la validation se fasse entre pairs.

Mme la ministre rappelle que le Pouvoir ré-
gulateur n’a pas de consigne à donner par rap-
port aux méthodes pédagogiques. Il serait donc
contraire à la Constitution et à la liberté d’ensei-
gnement de privilégier l’une ou l’autre de ces mé-
thodes par rapport à des préparations.

Enfin, l’attention est attirée sur la circulaire n˚
6967 du 4 février 2019 intitulée guide sur "Les
outils numériques de communication entre les pa-
rents et l’école à destination des chefs d’établis-
sements de l’enseignement obligatoire ». Ce do-
cument, bien qu’il soit à disposition des chefs
d’écoles, intéresse également les associations de
parents attentives à la modernisation des échanges
dans un cadre praticable et convivial.

M. Henquet insiste pour que, à l’instar des dé-
crets votés, la mise en œuvre du DAccE ne soit
pas trop chronophage pour les acteurs de terrain ;
ce qui conduit trop souvent à une démotivation
des équipes. Il interpelle également sur la frontière
entre les éléments repris dans le dossier de l’élève
et le respect du secret professionnel, mais égale-
ment sur la possible disparition des plans indivi-
dualisés d’apprentissage (PIA) suite à l’instaura-
tion du DAccE.

Sur ce dernier aspect, cet éventuel retrait se-
rait dommageable au vu du temps investi par les
acteurs pour élaborer et faire fonctionner ces PIA.

En réponse, Mme la ministre rétorque qu’elle
est plus que consciente de la prise en compte du
temps à laisser aux équipes. D’ailleurs, le dispositif
ne sera instauré qu’en phase test dans un premier
temps. A priori, celui-ci devrait pouvoir être ou-
vert à trois moments précis dans l’année afin que
le professeur puisse indiquer les observations rela-

tives à l’élève en utilisant un système de menus dé-
roulants (problèmes et pistes) et la possibilité d’in-
tégrer des remarques.

Le secret professionnel sera, quant à lui, réglé
à travers le décret qui fixera le cadre du dispositif
d’accompagnement de l’élève. Ce texte, en phase
de réflexion en collaboration avec les centres PMS,
devra intégrer le fait que le secret ne recouvre
pas les mêmes obligations pour tous les acteurs et
prendre en compte le droit à l’oubli par rapport
à l’élève. Dans les faits, le dispositif ne pourra ja-
mais être un dossier disciplinaire de l’élève.

En réponse à la question des PIA, leur dispa-
rition n’est pas à l’ordre du jour dès lors que les
données importantes reprises dans ces plans de-
vront se retrouver dans le nouveau dispositif, no-
tamment pour ce qui concerne l’enseignement spé-
cialisé.

Mme Bourgeois salue l’importance de la vali-
dation des ressources qui seront disponibles et elle
se réjouit de la deuxième phase à venir qui va en-
courager les échanges entre les enseignants, sur-
tout dans une volonté de soutenir les plus jeunes
d’entre eux.

3 Examen et vote des articles

Article premier

M. Henquet s’interroge sur la différence entre
les définitions des « Usagers » et des « Acteurs
scolaires » reprises aux points 10˚ et 11˚ et il de-
mande pourquoi le présent projet de décret parle
de « Gouvernance numérique » alors que cette no-
tion ne fait pas l’objet d’une définition.

Mme la ministre signale que la justification
se retrouve dans le commentaire d’articles. En ef-
fet, dans son avis, « la section de législation du
Conseil d’Etat s’interroge sur la pertinence de pré-
voir une définition pour la notion d’« usagers »
et une définition pour la notion d’« acteurs sco-
laires ». S’il est vrai qu’à l’heure actuelle, ces deux
notions se recoupent fortement, ces deux notions
présentent une utilité différente puisque la notion
d’acteurs scolaires vise les destinataires de la pla-
teforme de ressources éducatives (article 5) alors
que la notion d’usagers vise les destinataires des
différents espaces numériques (article 4). Au vu
des possibles évolutions des espaces numériques
et des personnes visées par la notion d’usagers, il
convient de conserver cette distinction. Précisons
que la notion d’acteurs scolaires ne recouvre pas
la notion d’acteurs du système scolaire visée à l’ar-
ticle 2. Cette notion dépend de la définition qui en
est faite dans la stratégie numérique pour l’éduca-
tion établie par le Gouvernement ».

Sur la notion de « Gouvernance numérique »,
il est répondu au commissaire que celle-ci n’appa-
rait que dans le titre et pas dans le dispositif du
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décret.

L’article premier est adopté à l’unanimité des
9 membres présents.

Article 2

Cet article n’appelle pas de commentaire. Il est
adopté à l’unanimité des 9 membres présents.

Article 3

M. Henquet aimerait savoir si le personnel de
ce nouveau service CINE sera nouvellement en-
gagé ou s’il émanera d’autres services ou struc-
tures.

Mme la ministre rappelle que le Service gé-
néral du numérique éducatif est déjà fonctionnel
avec du personnel détaché (enseignants). Un cadre
est bel et bien prévu avec des personnels qui seront
en charge de la coordination du nouvel organe in-
terréseaux voulu par tous dans un souci de réunir
les acteurs du numérique et d’avoir un seul inter-
locuteur (CINE) vis-à-vis de la Région wallonne.

En réponse au député qui constate que les
mandats sont de quatre ans (renouvelables) au
CINE, alors que le plan numérique est établi pour
six ans, la ministre souligne qu’il s’agit d’une durée
habituelle de mandat au sein de l’administration.

À la lecture du §6 de l’article 3, M. Henquet
aimerait avoir un état des lieux du plan numérique
pour les écoles (accord de coopération, politiques
croisées avec la Région wallonne) et savoir com-
ment vont s’articuler ce plan avec les plans de pi-
lotage afin d’éviter une éventuelle confusion ou re-
dondance.

Mme la ministre fait valoir le double niveau
de ces plans ; la stratégie numérique de l’école rele-
vant du plan de pilotage, alors que le volet équipe-
ment relève de l’écosystème de l’école elle-même.
En l’état, le plan « Ecole numérique » est toujours
d’application au niveau de la Région wallonne.
Toutefois, à l’avenir, les prochains Gouvernements
devront examiner à deux la manière dont la Ré-
gion continuera à investir et avec quels types de
critères (appels à projets, connectivités des écoles,
équipement de base,. . .) et réfléchir à l’avenir du
dispositif à travers le CINE et l’Agence du Numé-
rique, mais également avec l’interlocuteur bruxel-
lois.

M. Henquet considère que les investissements
de la Région wallonne ne seront pas suffisants,
tandis que des installations basiques font encore
défaut dans les établissements scolaires. L’enjeu est
donc de savoir si, outre les Régions, la Fédération
Wallonie-Bruxelles va investir plus à l’avenir.

En réaction, Mme la ministre salue cet in-
vestissement régional, tout en indiquant que les
fonds FEDER relevant de la Fédération permet-
tront d’avoir une réflexion importante sur cet

énorme enjeu de l’équipement des écoles.

L’article 3 est adopté par 7 voix et 2 absten-
tions.

Articles 4

A l’article 4, en réponse à M. Henquet qui s’in-
quiète de savoir si le niveau de sécurité limitera à
une lecture seule l’accès aux données des espaces
numériques, sans possibilité de les modifier, Mme
la ministre confirme que ce processus sécurisé re-
lèvera de l’ETNIC.

L’article 4 est adopté par 7 voix et 2 absten-
tions.

Article 5

M. Henquet interpelle la ministre sur l’avenir
de la plateforme « enseignons.be » qui a été sub-
sidiée depuis 2011 par les ministres de l’enseigne-
ment.

Mme la ministre confirme l’octroi de subsides
importants pour permettre le détachement de 1,5
ETP pour cette asbl qui ne se limite pas au partage
de ressources en ligne. Elle fait savoir qu’elle a ren-
contré ses représentants et a annoncé que le dia-
logue se poursuivra avec le service du numérique
dans une perspective de coordination et d’évite-
ment des doublons. Ceci étant, la pluralité des res-
sources et des outils pédagogiques est loin d’être
inintéressant dans l’enseignement. En l’état, le fi-
nancement de l’asbl est prolongé d’un an, mais la
discussion incombera au prochain Gouvernement.

Quand on parle de « respect des droits de pro-
priété intellectuelle », M. Henquet se demande si
cela signifie que le contenu de la plateforme sera
soumis à la loi du 30 juin 1994 sur les droits d’au-
teur et les droits voisins. Si tel est le cas, il évoque
le fait que certains voudront sans doute se faire ré-
munérer pour le droit à la propriété intellectuelle
et il interroge la ministre sur la possible affiliation
à des organismes de gestion des droits d’auteur.

Mme la ministre confirme que cette loi s’ap-
plique à tous. Ce qui est en ligne à ce jour est va-
lidé par rapport aux droits d’auteur et le Service
général du numérique s’est acquitté de cette tâche
dans le cadre de la protection de ces droits. Elle
ajoute que des exceptions sont prévues par la loi
dans le cadre des missions d’enseignement. Ceci
étant, leur application suppose que le contenu soit
licite dès le départ.

L’article 5 est adopté par 7 voix et 2 absten-
tions.

Articles 6

M. Henquet souhaite qu’il lui soit indiqué si le
Gouvernement a déjà fixé, par arrêté, la liste des
données ou des catégories de données à caractère
personnel. Si tel est le cas, il en sollicite une lec-
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ture et s’interroge sur la saisine de l’Autorité de
protection des données (APD).

Mme la ministre répond que l’établissement de
la liste n’est pas terminé. Toutefois, le fruit de ce
processus de collaboration avec les Pouvoirs Or-
ganisateurs sera coulé dans un Arrêté qui sera sou-
mis à l’APD et au Conseil d’Etat.

Au commissaire qui sollicite également un
éclairage par rapport au possible recours contre
des données qui apparaitraient contre l’accord de
parents d’élèves, Mme la ministre l’informe que le
RGPD s’appliquera au même titre que les normes
déjà applicables dans les décrets et qui permettent
le transfert de certaines données sans que les pa-
rents ou les élèves ne puissent s’y opposer.

L’article 6 est adopté à l’unanimité des neuf
membres présents.

Articles 7 et 8

Ces articles n’appellent pas de commentaire.
Ils sont adoptés à l’unanimité des 9 membres pré-
sents.

Article 9

Cet article n’appelle pas de commentaire. Il est
adopté par 7 voix et 2 abstentions.

Articles 10 à 12

Ces articles n’appellent pas de commentaire.
Ils sont adoptés à l’unanimité des 9 membres pré-
sents.

Article 13

M. Henquet se demande si des sanctions se-
ront prévues en cas de fuites des informations pré-
vues.

Mme la ministre confirme qu’il faut faire ap-
plication de la loi dans son principe général pour

ces sanctions et pas uniquement le décret. Pour le
surplus, elle a déjà développé la méthodologie qui
doit permettre d’éviter une éventuelle réidentifica-
tion.

L’article 13 est adopté par 7 voix et 2 absten-
tions.

Article 14

En réponse à M. Henquet qui s’interroge sur
la transmission de la totalité des informations au
Bassins EFE, Mme la ministre fait valoir que seules
les données qui leur seront nécessaires en applica-
tion du décret du 11 avril 2014 seront visées.

L’article 14 est adopté à l’unanimité des neuf
membres présents.

Article 15 à 17

Ces articles n’appellent pas de commentaire.
Ils sont adoptés à l’unanimité des 9 membres pré-
sents.

Article 18

Cet article n’appelle pas de commentaire. Il est
adopté par 7 voix et 2 abstentions.

4 Vote sur l’ensemble du projet de décret
et confiance

L’ensemble du projet de décret est adopté par
7 voix et 2 abstentions.

Il est fait confiance à la Présidente et au Rap-
porteur pour la rédaction du présent rapport.

Le Rapporteur, La Présidente,

J.-P. DENIS V. JAMOULLE


